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©  Pièce  d'horlogerie  dont  l'axe  d'une  aiguille  porte  un  motif  décoratif. 
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©  La  pièce  d'horlogerie  comporte  un  motif  décora- 
tif  30  tournant  avec  un  axe  d'aiguille  8  sous  une 
première  glace  1.  Pour  éviter,  lors  de  chocs,  que 
l'axe  ne  se  déforme  de  manière  permanente,  on 

11  30 

entoure  le  motif  décoratif  d'une  paroi  de  protection 
11  qui  peut  être  un  perçage  pratiqué  dans  une 
seconde  glace  2  située  entre  la  première  glace  et  le 
cadran  5  de  la  montre. 
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L'invention  est  relative  à  une  pièce  d'horlogerie 
analogique  pourvue  d'aiguilles  en  rotation  entre  un 
cadran  et  une  première  glace  et  un  motif  décoratif 
solidaire  d'un  axe  d'aiguille  et  tournant  avec  lui, 
ledit  axe  émergeant  dudit  cadran  sous  ladite  pre- 
mière  glace,  ledit  motif  présentant  un  pourtour  sen- 
siblement  circulaire  situé  dans  un  plan  parallèle  au 
cadran. 

Le  document  CH-A-658  969  décrit  déjà  une 
montre  avec  ornement  mobile  et  son  procédé  de 
montage.  Cette  montre  est  ornée  d'une  pierre  ser- 
tie  fixée  à  l'axe  d'une  aiguille.  La  pierre  est  sertie 
par  rabattement  de  griffes  faisant  partie  d'un  cha- 
ton  solidaire  de  l'axe  de  l'aiguille. 

Un  autre  dispositif  plus  lourd  et  plus  compliqué 
est  proposé  par  le  document  US-A-2  536  206  où 
un  diamant  est  enchâssé  dans  un  chaton  tournant 
avec  l'aiguille  des  minutes. 

Aucun  des  titulaires  des  documents  cités  ne 
s'est  posé  la  question  de  savoir  si  le  dispositif 
décrit  était  résistant  aux  chocs  qui  peuvent  interve- 
nir  lors  du  porter  de  la  pièce  d'horlogerie.  Le 
titulaire  de  la  présente  demande,  désireux  de  met- 
tre  sur  le  marché  un  tel  dispositif,  par  ailleurs 
connu  des  documents  cités,  a  soumis  des  pièces 
aux  tests  normalisés  -  dont  des  chocs  -  qui  précé- 
dent  généralement  la  libération  pour  la  vente  du 
produit  terminé.  Il  s'est  aperçu  après  ces  tests  (par 
exemple  un  choc  résultant  d'une  accélération  de 
5000  g  dans  la  direction  de  l'axe  de  la  tige  de  mise 
à  l'heure)  que  l'axe  d'aiguille  supportant  le  décor 
était  pliée  de  manière  permanente.  Comme  il  n'est 
guère  possible  de  renforcer  l'axe  supportant  le 
décor,  il  a  été  remédié  à  l'inconvénient  cité  en 
proposant  une  paroi  de  protection  fixe  disposée 
avec  jeu  autour  du  pourtour  du  décor  pour  limiter 
son  déplacement  lorsqu'un  choc  est  appliqué  à  la 
pièce  d'horlogerie. 

L'invention  sera  comprise  maintenant  de  la 
description  qui  suit  et  du  dessin  qui  l'illustre,  donné 
à  titre  d'exemple  et  dans  lequel  : 

-  la  figure  1  est  une  coupe  dans  la  pièce 
d'horlogerie  de  l'invention  selon  un  premier 
mode  d'exécution  de  l'invention, 

-  la  figure  2  montre  un  second  mode  d'exé- 
cution  de  l'invention,  et 

-  la  figure  3  montre  un  troisième  mode  d'exé- 
cution  de  l'invention. 

La  figure  1  montre  un  premier  mode  d'exé- 
cution  qui  est  aussi  le  mode  préféré.  La  pièce 
d'horlogerie,  qui  est  ici  une  montre-bracelet,  est 
pourvue  d'aiguilles  de  minutes  9  et  d'heures  10 
entraînées  en  rotation  entre  un  cadran  5  et  une 
première  glace  1.  L'aiguille  des  heures  10  est 
emmanchée  sur  la  roue  à  canon  7  sur  laquelle  est 
chassée  la  roue  des  heures  15  et  l'aiguille  des 
minutes  est  emmanchée  sur  la  chaussée  6  comme 
cela  se  présente  sur  un  montage  classique.  Un 

motif  décoratif  30  est  solidaire  d'un  axe  d'aiguille, 
ici  l'axe  des  secondes  8,  et  tourne  avec  cet  axe. 
Comme  le  montre  aussi  la  figure  1  ,  l'axe  8  émerge 
du  cadran  5  par  son  extrémité  12  sous  la  première 

5  glace  1  .  Le  motif  décoratif  30  présente  un  pourtour 
31  sensiblement  circulaire  situé  dans  un  plan  paral- 
lèle  au  cadran  5.  L'invention  consiste  à  disposer 
avec  un  jeu  x  une  paroi  de  protection  fixe  11 
autour  du  pourtour  31  pour  limiter  le  déplacement 

io  du  motif  lorsqu'un  choc  est  appliqué  à  la  montre. 
Dans  le  mode  d'exécution  de  la  figure  1,  la 

paroi  de  protection  11  est  un  perçage  pratiqué 
dans  une  seconde  glace  2  disposée  entre  le  ca- 
dran  5  et  la  première  glace  1  .  Cette  figure  montre 

75  un  exemple  d'assujettissement  des  première  1  et 
seconde  2  glaces  sur  la  carrure  3  de  la  montre. 
Cette  carrure  présente  un  épaulement  17  sur  le- 
quel  repose  le  cadran  5.  Pour  maintenir  ce  cadran 
en  place  on  vient  appuyer  sur  lui  la  glace  1  en 

20  même  temps  qu'on  soude  par  ultrason  ladite  glace 
à  la  carrure  comme  cela  est  décrit  dans  le  do- 
cument  EP-B-0  101  663  (=  US-A-4  558  957). 
Après  le  posage  du  cadran  5,  mais  avant  le  souda- 
ge  de  la  glace  1,  on  pose  la  glace  2  sur  le  cadran, 

25  laquelle  est  maintenue  en  place  une  fois  la  glace  1 
soudée  sur  la  carrure  3. 

Le  motif  décoratif  30  est  ici  une  pierre  14  à 
facettes  enchâssée  dans  un  chaton  13,  ce  dernier 
étant  emmanché  sur  l'extrémité  12  de  l'axe  des 

30  secondes  8.  La  pierre  peut  être  un  diamant  ou  tout 
autre  pierre  précieuse.  Ce  pourrait  être  aussi  un 
métal  précieux,  de  l'or  par  exemple.  Le  jeu  x 
existant  entre  la  paroi  11  et  le  pourtour  31  du  décor 
doit  être  assez  grand  pour  assurer  un  montage 

35  aisé  de  la  montre  mais  limité  cependant  en  dimen- 
sion  pour  que,  lors  d'un  choc  exercé  sur  la  montre, 
le  pourtour  31  du  décor  30  vienne  toucher  la  paroi 
1  1  avant  que  la  limite  élastique  de  l'axe  des  secon- 
des  8,  12  ne  soit  dépassée  (quelques  dizièmes  de 

40  millimètre). 
La  figure  2  montre  un  deuxième  mode  d'exé- 

cution  de  l'invention  où  la  paroi  de  protection  11 
est  réalisée  par  un  tube  21  disposé  sous  la  premiè- 
re  glace  20  et  préférablement  fait  d'une  pièce  avec 

45  elle. 
La  figure  3  montre  un  troisième  mode  d'exé- 

cution  de  l'invention  où  la  paroi  de  protection  11 
est  réalisée  au  moyen  d'une  bulle  26  levée  dans  la 
glace  25. 

50  Dans  les  exécutions  des  figures  2  et  3  les 
glaces  20,  respectivement  25  peuvent  être  fixée  à 
la  carrure  de  la  même  manière  que  celle  décrite  ci- 
dessus  à  propos  de  la  figure  1  . 

On  mentionnera  encore  que  l'axe  des  secon- 
55  des  peut  porter,  en  plus  du  motif  décoratif,  une 

aiguille  des  secondes  comme  cela  est  montré  dans 
le  document  CH-B-658  969  précédemment  cité. 
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Revendications 

1.  Pièce  d'horlogerie  analogique  pourvue  d'aiguil- 
les  (9,  10)  en  rotation  entre  un  cadran  (5)  et 
une  première  glace  (1,  20,  25)  et  un  motif  5 
décoratif  (30)  solidaire  d'un  axe  d'aiguilles  (8, 
12)  et  tournant  avec  lui,  ledit  axe  émergeant 
dudit  cadran  sous  ladite  première  glace,  ledit 
motif  présentant  un  pourtour  (31)  sensiblement 
circulaire  situé  dans  un  plan  parallèle  au  ca-  10 
dran,  caractérisée  par  le  fait  qu'une  paroi  de 
protection  fixe  (11)  est  disposée  avec  jeu  (x) 
autour  dudit  pourtour  pour  limiter  le  déplace- 
ment  du  motif  lorsqu'un  choc  est  appliqué  à  la 
pièce  d'horlogerie.  75 

2.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  par  le  fait  que  le  motif  décoratif 
est  une  pierre  (14)  enchâssée  dans  un  chaton 
(13)  ledit  chaton  étant  solidaire  de  l'axe  des  20 
secondes. 

3.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  paroi  de  protec- 
tion  (11)  est  un  perçage  pratiqué  dans  une  25 
seconde  glace  (2)  disposée  entre  le  cadran  (5) 
et  la  première  glace  (1). 

4.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  paroi  de  protec-  30 
tion  (11)  est  une  bulle  (26)  levée  dans  la  pre- 
mière  glace  (25). 

5.  Pièce  d'horlogerie  selon  la  revendication  1, 
caractérisée  par  le  fait  que  la  paroi  de  protec-  35 
tion  (11)  est  un  tube  (21)  disposé  sous  la 
première  glace  (20)  et  fait  d'une  pièce  avec 
elle. 
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